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Question écrite n° 101792

Texte de la question

Mme Corinne Erhel attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la prise en
charge de l'agénésie dentaire et l'accompagnement des patients atteints de cette affection. Les actes du
traitement implanto-prothétique des agénésies dentaires multiples liées à une maladie rare chez l'adulte sont
pris en charge par l'assurance maladie à 100 % du tarif conventionnel, sous réserve de l'obtention d'un accord.
De cette base de remboursement, il peut cependant résulter pour les patients un reste à charge important voire
prohibitif. Ainsi, malgré la mise en place de mesures visant à contribuer à la réduction de ces coûts, nombre de
patients renoncent, faute de moyens financiers conjugués à un long et difficile parcours, à ces soins
indispensables. Dans ce contexte, elle la remercie de bien vouloir lui indiquer dans quelles mesures une
réflexion autour d'une prise en charge améliorée et tendant à inscrire une égalité d'accès aux soins pourrait être
conduite.
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